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Plan de l’exposé 

• Eléments introductifs / contexte 

• Champs de tension sur le plan éthique liés 
aux tests en entreprise 

• Avis de la plateforme éthique  

 du Groupe Pompidou 

• Eléments de discussion, questions 
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ELEMENTS INTRODUCTIFS 



À l’école 

    
Contexte 

professionnel 

embauche 

Différents 

types 

d’assurance 

 
 
 

Milieu 
sportif 

En famille 

Circulation 

routière 
 

Multiplicité des contextes  



Contextes familiaux 

Le Temps, 13.3.2008 



Contextes scolaires 



Contextes de circulation routière 



Contexte: dimension commerciale… 



Maladies chroniques  
et accidentalité au travail 
Occupational and Environemental Medicine, 2008 Nov;65(11):757-64.  
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PRINCIPAUX CHAMPS DE 
 TENSION SUR LE PLAN ETHIQUE 



Appr. déontologiste vs conséquentialiste (1) 

Approche déontologiste 
 
 Considère que l’action est 

« bonne » en fonction des 
principes et valeurs qui en 
sont à l’origine 

 
 intention 
 
  

Approche conséquentialiste 

 

 Considère que l’action est 
« bonne » en fonction des 
conséquences qu’elle 
engendre 

 

 résultat 
 

  

 

 



 Approche déontologiste 
 

 tests de dépistage en entreprise: 
  

 préserver l’autonomie de la 
personne concernée  

 (droit à l’autodétermination, à la 
vie privée) et encourager un 
comportement des 
professionnels concernés qui 
adhère à leurs devoirs 
professionnels (respect des 
choix de la personne, ne pas 
nuire à la personne, respect de 
la confidentialité, etc.) 

 Si l’on décide d’appliquer ces 
critères de manière exclusive, la 
pratique des tests de dépistage 
de drogue ne se justifierait pas 

 
 

 Approche conséquentialiste 
 

 test de dépistage en entreprise: 
 

 préserver l’intérêt du plus grand 
nombre de personnes:  

 
 par exemple, le fait de pouvoir 

utiliser un moyen de transport en 
sachant que le pilote n’est pas 
sous l’effet de substances 
psychoactives 

 
 
 
 Si l’on adopte cette approche, la 

pratique des tests de dépistage 
peut se justifier. 

 

Appr. déontologiste vs conséquentialiste (2) 



 
Déontologie médicale vs politiques d’entreprise (1) 

 

« … Les médecins ainsi que 
leurs auxilliaires, qui auront 
révélés… seront, sur plainte, 
punis d’une peine privative 
de liberté… ou d’une peine 
pécunière.» 

SECRET MEDICAL, CPS 



Déontologie médicale vs politiques d’entreprise (2) 

 

CONSENTEMENT, convention dite « d’Oviedo »  

Article 5 – Règle générale 
Une intervention dans le domaine de la santé ne peut être 
effectuée qu'après que la personne concernée y a donné 
son consentement libre et éclairé. 
Cette personne reçoit préalablement une information 
adéquate quant au but et à la nature de l'intervention ainsi 
que quant à ses conséquences et ses risques. 
La personne concernée peut, à tout moment, librement 
retirer son consentement. 



 
Législations et règlements vs droit constitutionnel (1) 
 

Art. 8 Convention européenne des droits de l’homme 

CEDH – Art 8 
« …ingérence d’une autorité  
publique…pour autant que  
prévu par la loi… nécessaire.. » 



 
Législations et règlements vs droit constitutionnel (2) 
 



 
Législations et règlements vs droit constitutionnel (3) 
 

Les principes dits « de Syracuse »  : 

 
- la restriction est décidée et appliquée conformément à la loi 
- objectif légitime d’intérêt général  
- strictement nécessaire dans une société démocratique pour 
atteindre l’objectif  
- pas d’autres moyens moins interventionnistes et moins 
restrictifs pour atteindre le même objectif 
- fondé sur des faits scientifiques, pas rédigée ou imposée 
arbitrairement, cad de manière déraisonnable et discriminatoire 
 

 
 

Principes de Syracuse concernant les dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques qui autorisent des restrictions ou des dérogations. E/CN.4/1985 
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AVIS ET CONSTATS DE LA PLATEFORME 
ETHIQUE DU GROUPE POMPIDOU 



Avis de la plateforme éthique  

du Groupe Pompidou 

 Missions du GP:  
 
 - contribuer à l'élaboration au 

sein de ses Etats membres de 
politiques en matière de lutte 
contre la toxicodépendance, 
multidisciplinaires, 
innovatrices, efficaces et 
basées sur des connaissances 
validées.  

 
 - relier les politiques, la 

pratique et la recherche 
scientifique.  

 



Avis de la plateforme éthique du GP: 

Principales recommandations (1) 

 Il est rappelé que le test de dépistage dans le 
contexte professionnel doit être effectué par un 
médecin ou un autre professionnel de la santé, et 
que ce dernier et tenu au respect de la 
confidentialité. Il ne peut ainsi communiquer que 
l’aptitude du travailleur.  

 Conformément aux devoirs déontologiques de la 
profession, le médecin ne doit pas nuire à son 
patient (y compris en ne contribuant pas à son 
exclusion sociale) et est lié par le secret médical. 



Avis de la plateforme éthique du GP: 

Principales recommandations (2) 

 Dans ses recommandations, elle encourage les 
différents Pays à définir une stratégie commune, 
notamment en faisant une liste des « professions 
à risque », pour lesquelles il serait justifiable de 
pratiquer des tests de dépistage.  

 Elle recommande également la création de 
protocoles d’évaluation communs pour définir des 
stratégies de gestion en cas de résultat positif au 
test.  



Avis de la plateforme éthique du GP: 

Principales recommandations (3) 

 En ce qui concerne le dépistage à l’embauche, la 
plateforme estime qu’il ne se justifie pas et 
recommande son interdiction.  

 En effet, il ne s’agit pas dans ces cas de vérifier 
l’aptitude du travailleur à un  moment donné. 
Constater qu’une personne a consommé de l’alcool ou 
des stupéfiants ne permet pas de prédire qu’elle le fera 
pendant son travail.  

 Il s’agirait dans ce cas d’une ingérence de l’employeur 
dans la vie privée du candidat difficilement justifiable 
d’un point de vue de l’intérêt de la collectivité . 

 Une telle mesure contribue à l’exclusion du monde du 
travail des personnes qui consomment des drogues, 
renforçant leur exclusion et leur précarisation. 



Avis de la plateforme éthique du GP: 

Autres éléments et constats 

• Multiplicité des causes de baisse de vigilance: 
– Y a-t-il un risque par les tests de depistage d’induire un 

faux sentiment de sécurité?  
– ne faut-il pas assumer les frais d’un doublage des 

fonctions exposées? 

• Ressources insuffisantes pour la médecine du travail 
• Législations insuffisantes pour garantir la 

confidentialité des examen médicaux au travail 
• Manque de données scientifiques pertinentes 

 

 



Eléments de discussion 

• Conditions bien précises, protocoles 

 

• Attention aux dérives idéologiques et 
paternalistes 

 

• Attention aux intérêts économiques 

 

 



Questions ouvertes 

• La déontologie médicale: un problème d’information du 
grand public, en matière de secret, mais aussi de quasi-
contrainte (proportionnalité des conséquences d’un 
refus de consentir)? 

• Le droit dit « supérieur » (constitution + traités 
internationaux): connus du public, mais aussi des 
professionnels? 

• La recherche dans le domaine de la santé au travail: un 
parent pauvre? 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION 


